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Date : 19 avril 2023   

 

Objet : demande de mise à l’ordre du jour du prochain conseil municipal 

 

A l’attention de l’ensemble du conseil municipal 

Mesdames, Messieurs, 

Nous avons tous vécus, ces derniers mois, des moments difficiles d’affrontement 

autour du projet EDF Renouvelables ou la démocratie et la défense de l’intérêt général n’ont 

pas toujours étés au centre des débats . 

Nous nous félicitons que, comme indiqué par notre Maire lors de conseil municipal 

du 14 avril, chacun ait fait les efforts nécessaires pour que la gestion de notre commune 

retrouve la sérénité, pour de futurs séances de travail apaisées et constructives . 

Même si ce projet est maintenant derrière nous nul ne sait pour combien de temps 

et si d’autres porteurs de projets ne viendrons pas prospecter sur notre commune . 

Afin de ne pas être à nouveau confronté aux clivages causés par ce projet dans les 

mois ou les années à venir, VITHEC propose que soit mis à l’approbation du conseil municipal 

le principe d’arrêtés municipaux renforçant la protection de notre commune contre les 

assauts de promoteurs éoliens . La quasi-unanimité qu’a recueillie la pétition qui a circulée 
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reflète bien la volonté des administrés de ne pas risquer de se retrouver dans la situation 

que nous avons vécue . 

Si le conseil municipal décidait de créer un comité consultatif, VITHEC propose à M. 

Le Maire, comme l’autorise le Code Général des Collectivités Territoriales, qu’il nomme un 

membre de VITHEC pour participer aux travaux d’élaboration de ces  arrêtés  . 

Veuillez accepter, Mesdames et Messieurs du conseil municipal, nos salutations les 

plus respectueuses . 

 

J.C.Champeymond 

Président de VITHEC 

 


